Conditions générales d’ING Invoice Manager 

Pour pouvoir utiliser ING Invoice Manager, le Client doit souscrire à ING Invoice Manager sur la page produit. Ce produit/cet outil est régi par les Conditions générales suivantes. 
Les présentes Conditions générales décrivent les services électroniques offerts sous le nom d'ING Invoice Manager, les droits et obligations du Client, du Membre et d'ING Belgique en ce qui concerne la fourniture de ce service, y compris une description de la procédure d'abonnement, de l'accès à ce service et de son utilisation. 
1. Abonnement 
Client  
1.1 ING Invoice Manager est fourni par ING Belgique à un Client, titulaire d'un compte professionnel chez ING Belgique, qui souhaite utiliser ces services à des fins professionnelles.  
Un compte professionnel auprès d'ING Belgique sera utilisé pour recevoir les paiements et régler les frais d'ING Invoice Manager et devra être conservé tout au long de l'utilisation d'ING Invoice Manager. 
1.2 L’abonnement et l’utilisation d’ING Invoice Manager sont exécutés via 
Business’Bank.  
1.3 Le Client peut utiliser ING Invoice Manager après avoir souscrit aux services d'ING Invoice Manager sur ING Business Banking et avoir reçu la confirmation du Compte Client par ING. 
Membre 
1.4 Le Client, dûment représenté, est autorisé à accorder à un ou plusieurs Membres l'accès et l'utilisation d'ING Invoice Manager, leur permettant d'effectuer des actions au nom du Client. Un Compte de Membre est créé pour chaque Membre distinct.  
1.5 Pour pouvoir bénéficier d'un Compte de Membre, le membre doit, sur la base d’un Document de pouvoir de gestion, avoir au moins un pouvoir de consultation sur le(s) compte(s) professionnel(s) lié(s) à ING Invoice Manager. 
1.6 En souscrivant à ING Invoice Manager, le Client accepte expressément que tous les Membres qui ont reçu un accès à ING Invoice Manager, à moins qu'ils ne soient révoqués dans la configuration d'ING Invoice Manager, aient la possibilité de préparer des instructions de paiement et de les mettre à disposition pour autorisation dans 
Business'Bank & l'app ING Banking. 
1.7 Le Client est tenu de s'assurer que les Membres se conforment aux présentes 
Conditions générales et à nos instructions. 
1.8 Le Client est responsable de la révocation de l'accès des Membres qui ne font plus partie de l'organisation du Client ou qui, pour d'autres raisons, n'ont plus besoin d'accéder à ING Invoice Manager. 
1.9 ING se réserve le droit de refuser la souscription d'un Client à ING Invoice Manager. 
Point d'accès Peppol  
1.10 En souscrivant à ING Invoice Manager, le Client accepte expressément qu'ING inscrive son organisation sur le réseau Peppol afin de pouvoir envoyer et recevoir des factures électroniques. ING Invoice Manager utilise le point d'accès Peppol exploité par Billit NV. 
2. Description du service 
Généralités  
2.1. ING Invoice Manager est une plateforme numérique pour la gestion quotidienne des entreprises. Ce produit comprend la gestion des factures entrantes et sortantes, des dépenses, la visualisation et l'exportation des données.  
2.2 ING Invoice Manager présente les caractéristiques suivantes : 
· Création d’une facture en ligne. 
· Envoi des factures par e-mail ou par les canaux de facturation électronique (en fonction de la disponibilité de l'adresse électronique ou de la connexion au réseau du destinataire). 
· Conservation d’une trace des dépenses et des reçus. 
· Suivi de l'évolution des performances commerciales. 
· Accès aux Choses à faire (par exemple, les paiements de factures en attente). 
· Automatisation (par exemple, exportation de données et envoi aux comptables). 
· Envoi d’un document par courrier postal via ING Invoice Manager si le Membre souhaite utiliser le service postal, y compris les lettres recommandées. En cas d'envoi via ING Invoice Manager, le tarif affiché directement dans ING Invoice Manager lors de la demande d'envoi d'un document par la poste est d'application. 
· Rapprochement des factures impayées par la mise en correspondance des données de la facture avec les opérations de paiement sur le(s) compte(s) professionnel(s) lié(s) à ING Invoice Manager. 
Préparer les instructions de paiement et les mettre à disposition pour autorisation dans Business’Bank & l’app ING Banking 2.3 La liste ci-dessus n’est pas exhaustive ou restrictive et peut être modifiée à tout moment par ING. Les fonctions disponibles et leurs caractéristiques sont celles auxquelles le Membre a accès sur la plateforme et sont donc disponibles sur la plateforme. 
2.4 Le Membre peut choisir d'accéder à ces fonctions en français, néerlandais et/ou anglais. 
2.5 Le Client reste à tout moment responsable du respect des obligations qui lui sont imposées en matière d'archivage des factures, comme stipulé par les règles applicables. Cela ne fait pas partie des services fournis par ING Invoice Manager. 
2.6 Pour la fourniture de ce service, nous faisons appel à un prestataire de services externe appelé Billit NV. Dans le cadre de cette coopération, les données peuvent être partagées tel que décrit à l’article 7  
Services premium ING Invoice Manager  
2.7 La plupart des fonctionnalités du service ING Invoice Manager font partie du package standard. D'autres services, comme le partage automatique des transactions et des documents avec le comptable,ne sont accessibles qu'après un abonnement supplémentaire par le biais de Business'Bank. Une liste des services premium est disponible sur ing.be.  
2.8 L'accès aux fonctionnalités standard d'ING Invoice Manager ne donne pas au Client un droit automatique aux services payants d'ING Invoice Manager. ING informe le Client de son refus. 
3. Accès aux services 
3.1 Pour accéder aux services d'ING Invoice Manager, le Membre doit se connecter à Business Bank en utilisant les moyens d'accès à Business Bank.  
3.2 Un accès unique est accordé à chaque Membre lors de son adhésion. Les membres peuvent accéder aux fonctionnalités de la plateforme en fonction de leur rôle et de leurs responsabilités. Celles-ci peuvent être adaptées à tout moment sur la plateforme ING Invoice Manager, à condition que le membre dispose des droits d’accès nécessaires pour ce faire.  
3.3 Le Client et les Membres supplémentaires ne peuvent en aucun cas fournir à des tiers des informations concernant cet accès (y compris les méthodes, procédures et techniques), conformément aux présentes Conditions générales, en raison de la nature confidentielle de ces informations. 
4. Responsabilités d'ING 
4.1 Responsabilités d’ING : 
· La responsabilité d'ING se limite à l'enregistrement correct des données introduites par le Client. Si le 
Client demande la modification d'informations parce qu'ING les a enregistrées de manière erronée, ING s'engage à les modifier dès que possible une fois que le Client l’en a informée. 
ING n'est pas responsable des données introduites par le Client. Le Client reste seul maître de ces données et est responsable vis-à-vis des autorités fiscales.  
· ING s'engage à traiter les données du Client de manière honnête et sécurisée. 
· Dans la mesure de ses possibilités et dans les limites prévues par les présentes Conditions générales, ING Belgique s’efforcera de rendre les services ING Invoice Manager accessibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.   
· Cependant, ING Belgique ne s’engage pas à fournir un accès continu, ininterrompu et sécurisé aux services ING Invoice Manager. En outre, ING Belgique se réserve le droit, sans être tenue d’indemniser le Client, d’interrompre à tout moment l’accès de tout Membre à l’ensemble ou à une partie des services ING Invoice Manager de manière temporaire et, en cas d’urgence, sans préavis, afin d’effectuer des opérations de maintenance, d’apporter des améliorations ou des modifications aux services 
ING Invoice Manager, ou de résoudre tout incident technique ou toute défaillance des systèmes électroniques d’ING (y compris les systèmes de télécommunication).  
· ING Belgique informera le Client par tout moyen qu’elle jugera approprié de cette suspension et de ses motifs, si possible avant la suspension, sinon immédiatement après, à moins que la communication de ces informations ne soit empêchée par des raisons de sécurité dûment expliquées ou interdite par la législation en vigueur. ING Belgique fera tout son possible pour limiter la durée de telles interruptions et informer les Membres de la durée de ces dernières par tout moyen qu’ING Belgique juge adéquat. En outre, chaque partie prendra toutes les mesures nécessaires, dans la limite de ses capacités et de ses moyens, pour mettre fin dès que possible à tout incident technique ou à toute défaillance des services d’ING Invoice Manager.  
 
· Sans préjudice de son droit à une indemnisation complémentaire pour tout préjudice, ING Belgique se réserve également le droit de bloquer à tout moment le(s) compte(s) du Client ainsi que l’accès à l’ensemble ou à une partie des services d’ING Invoice Manager à tout Membre pour des raisons objectivement motivées relatives à la sécurité des services et/ou des moyens d’accès et de signature utilisés pour ces services, ou en cas d’utilisation non autorisée ou frauduleuse présumée du/des compte(s) du Client, des services et/ou des moyens d’accès et de signature utilisés pour ces services. Si ING Belgique décide d’exercer ce droit, elle en informera le Client ou le Membre par courrier, par le biais d’un extrait de compte ou de toute autre manière qu’elle juge appropriée au vu des circonstances et si possible avant le blocage du/des compte(s) et/ou de l’accès, sinon immédiatement après, sauf si la communication de ces informations est contredite par des raisons de sécurité objectivement motivées ou si elle est interdite en vertu d’une autre législation en vigueur. ING Belgique rétablit l’accès au(x) compte(s) bloqué(s) et au(x) service(s) lorsque les motifs du blocage cessent de s’appliquer. ING Belgique n’est pas tenue responsable des services fournis par des tiers, tels que les services postaux ou de télécommunication. 5. Responsabilités du Client/Membre  
5.1 Le Client/Membre s'engage : 
· à contacter ING si un problème survient lors de l’utilisation du service ING Invoice Manager. Les membres peuvent accéder à la page d’assistance via la page de paramétrage d’ING Invoice Manager ou via le tableau de bord d’ING Invoice Manager. À partir de cette page d’assistance, les Membres peuvent contacter l’équipe d’assistance dédiée d’ING Invoice Manager ;  
· à garantir la confidentialité de l’accès des Membres et à informer 
ING dès que possible de tout 
problème connexe identifié ; 
· à s'assurer que ses systèmes informatiques et ses moyens de communication répondent aux exigences techniques requises pour obtenir l'accès à la plateforme ; 
· à ne pas utiliser la plateforme ou à ne pas permettre qu'elle soit utilisée d'une manière qui affecte négativement le fonctionnement de la plateforme et/ou qui constitue un risque pour la sécurité de la plateforme ; 
· à ne pas utiliser la plateforme d'une manière contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs ou pour des 
actes (tentatives) criminels ; 
· à veiller à ce que les données requises qu’ils saisissent soient exactes, complètes et correctes.  
· En cas de modification des données personnelles du Membre, celui-ci en informera ING et mettra à jour ses données personnelles sur ING 
Business Banking ; 
· à ce que le Membre reste toujours responsable du respect des obligations qui lui sont imposées en matière d'archivage des factures, comme stipulé par les règles applicables. Cela ne fait pas partie des services fournis par ING Invoice Manager. 
6. Responsabilité 
6.1 Le règlement général de la banque est applicable, sauf indication contraire cidessous.  
6.2 Le Membre est seul responsable de l'utilisation des services d'ING Invoice Manager, notamment de l'exactitude des factures envoyées sous son nom, des données stockées, des devis établis, de la gestion des données relatives aux Clients, aux fournisseurs et aux stocks. 
6.3 ING n'est pas responsable du résultat de la concordance entre les données de la facture contenues dans toute facture impayée et les opérations de paiement sur le compte professionnel ING lié du Client. Le Client reste seul responsable de la vérification de ces résultats. 
6.4 ING n'a aucune obligation de résultat quant à l'exactitude ou au bon fonctionnement de ses Services et ne donne aucune garantie à cet égard. Le Membre et le Client vérifieront l'exactitude des données et des documents préparés et en sont les seuls responsables. 
6.5 Par conséquent, le Membre ou le Client est entièrement responsable de toutes les plaintes et réclamations de tiers résultant d'une facturation ou d'une livraison incorrecte, de réclamations fiscales, etc. ING ne peut en être tenue pour responsable. Ni le Membre ni le Client n'ont de recours contre 	ING. 
 
 
 
7. Protection des données à caractère personnel  
Généralités  
7.1 Les données à caractère personnel qui sont communiquées ou mises à disposition d’ING sont traitées par elle dans le respect du Règlement européen du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après le "Règlement européen") et de la législation belge relative à la protection des données à caractère personnel et de ses arrêtés d’exécution. 
Traitement des données par ING Belgique et par le Client 
7.2 Toutes les données à caractère personnel traitées dans le cadre d'ING Invoice Manager par ING en tant que responsable du traitement sont traitées dans la mesure nécessaire à la bonne exécution du présent Contrat, en faisant appel ou non à des sous-traitants de données à caractère personnel (tels que Billit NV).  
7.3 Outre les autres données traitées (provenant le cas échéant de sources externes, publiques ou non) par ING, mentionnées à l'article 6 (Protection des données à caractère personnel) du Règlement général d'ING, les données du Client, à l'exclusion du contenu de ses factures et de leurs destinataires, sont également traitées par la Banque à des fins relatives à la gestion centrale du Client, à la gestion des comptes et des paiements, à l'octroi et à la gestion de crédits (le cas échéant), à l'intermédiation (assurances, leasing et/ou autres produits ou services d'entreprises partenaires ; liste disponible sur demande) (le cas échéant), à la commercialisation (y compris les études et statistiques) des services bancaires, d'assurance et/ou financiers (y compris le leasing) et/ou d'autres produits ou services (le cas échéant fournis par d'autres entreprises partenaires ; liste disponible sur demande) offerts par la Banque, à la vision globale du Client ainsi qu'au suivi des transactions et à la prévention des irrégularités. 
7.4 Toutes les données mentionnées dans les paragraphes précédents sont également traitées par ING pour les autres finalités de traitement (le cas échéant, finalités secondaires) mentionnées à l'article 6 (Protection des données à caractère personnel) du Règlement général des opérations d'ING. 
7.5 Le Client s'engage à respecter toutes les dispositions légales et réglementaires applicables en matière de traitement des données à caractère personnel, y compris, mais sans s'y limiter, le Règlement européen en ce qui concerne le traitement des données à caractère personnel qu'il introduit dans la plateforme d'ING Invoice Manager, où il traite des données à caractère personnel (y compris, mais sans s'y limiter, le contenu des factures et leurs destinataires) en tant que responsable du traitement lors de l'utilisation d'ING Invoice Manager. 
Communication 	de 	données 	par 	ING Belgique  
 
7.6 Ces données ne sont pas censées être communiquées à des tiers autres que : 
· les personnes désignées par le client ;  
· les 	agents 	indépendants 	d'ING 
Belgique ;  
· Les sociétés dont l'intervention est nécessaire à la réalisation des objectifs d'ING Belgique mentionnés à l'article 2 des présentes Conditions, telles que Billit NV. En cas de communication des données à caractère personnel du Client à un tiers, ING s'assurera que des dispositions ont été prises pour que ce tiers n'utilise pas les données à caractère personnel du Client à d'autres fins que celles spécifiées par ING dans les présentes Conditions générales d'utilisation d'ING Invoice Manager et qu'il les conserve en toute 	sécurité. 
Une liste de ces principales sociétés, agissant en principe en tant que sous-traitants d'ING Belgique (et/ou, le cas échéant, en tant que responsables conjoints ou distincts du traitement), est disponible dans l'annexe à la Déclaration de protection des données à caractère personnel d'ING Belgique, jointe au Règlement général d'ING Belgique, 
· les sociétés du groupe ING établies ou non dans l'Union européenne ;  
· les 	compagnies 	d'assurances affiliées en dehors du groupe ING ;  
· les entreprises partenaires d'ING Belgique (liste disponible sur demande), actives dans un État membre de l'Union européenne, pour le compte desquelles ING propose des produits ou services, si les entités en question y souscrivent ou ont manifesté un intérêt à leur égard ; 
· les autorités compétentes. 
7.7 Ces données peuvent ainsi (à l'exclusion du contenu des factures du Client et de leurs destinataires) être communiquées à d'autres sociétés du Groupe ING établies ou non dans l'Union européenne et exerçant des activités bancaires, d'assurance et/ou financières et/ou d'autres activités connexes (liste disponible sur demande) dans le but de centraliser la gestion du Client, la commercialisation des services bancaires, financiers (ex. leasing), d'assurance et/ou d'autres services (à l'exception de la publicité électronique et à moins que le Client ne s'oppose, sur demande et sans frais, au marketing direct), d'obtenir une vue d'ensemble du Client, de la prestation de leurs services (le cas échéant) et du contrôle de la régularité des transactions (y compris la prévention des irrégularités).  
7.8 ING Belgique n’opère toutefois un transfert de données vers un pays non membre de l’Union européenne n’assurant pas un niveau de protection adéquat que dans les cas prévus par la législation applicable en matière de protection des données à caractère personnel, par exemple, en prévoyant des dispositions contractuelles adaptées telles que visées à l’article 46.2 du Règlement européen. Droits des personnes concernées 
7.9 Les personnes physiques peuvent, sans frais, accéder aux données les concernant et, le cas échéant, les faire rectifier. Elles peuvent également demander l'effacement de ces données ou la limitation de leur traitement, ainsi que s'opposer au traitement de ces données. Enfin, elles disposent également du droit à la portabilité des données. Toute personne physique peut, sans frais et sur simple demande, s’opposer au traitement par ING Belgique des données la concernant à des fins de marketing direct (que ce marketing direct concerne des services bancaires, financiers (y compris des services de crédit-bail) et/ou d’assurance, et/ou d’autres produits ou services (potentiellement fournis par d’autres sociétés partenaires - liste disponible sur demande) proposés par ING Belgique), et/ou à la communication de ces données à d’autres sociétés du Groupe ING et/ou aux assureurs affiliés établis dans l’Union européenne et à leurs représentants en Belgique, pour les mêmes finalités. Elle peut également s’opposer, pour des raisons tenant à sa situation particulière, au traitement des données à caractère personnel la concernant à des fins statistiques. 
 
Déclaration de confidentialité d'ING Belgique et autres dispositions applicables à la protection des données à caractère personnel, Délégué à la protection des données d'ING Belgique et autorité de surveillance 
7.10 Pour tout autre renseignement concernant le traitement des données à caractère personnel assuré par ING Belgique et, notamment, la prise de décisions individuelles automatisées par ING Belgique, les destinataires des données, la licéité du traitement, le traitement des données sensibles, la protection des locaux par l’intermédiaire de caméras de sécurité, l’obligation de fournir des données à caractère personnel, les modalités et conditions d’exercice des droits accordés à toute personne concernée et la conservation des données par ING Belgique, la personne concernée peut consulter : 
· l'article 5 (discrétion professionnelle) et l'article 6 (protection des données personnelles) du règlement général d'ING Belgique, et 
· la "Déclaration de protection des données personnelles d'ING Belgique" annexée au Règlement précité.  
7.11 Pour toute question concernant le traitement des données à caractère personnel par ING Belgique, toute personne concernée peut contacter ING Belgique par le biais de ses moyens de communication habituels :  
· en se connectant aux services ING 
	Banking 	ou 	ING 
Home’Bank/Business’Bank et, le cas échéant, en envoyant par le biais de ces services un message avec la référence "Confidentialité" ; 
· en contactant son agence ING ou son interlocuteur chez ING ; 
· par téléphone au numéro suivant : +32 2 464 60 02 ; 
· en remplissant le formulaire en ligne sur www.ing.be/contact avec la référence "Confidentialité".  
7.12 En cas de réclamation concernant le traitement de ses données à caractère personnel par ING Belgique, la personne concernée peut s’adresser au département Complaint Management d’ING Belgique en envoyant sa demande avec la référence "Confidentialité", avec une copie de sa carte d’identité ou de son passeport :  
· par courrier à l’adresse suivante : ING Belgique, Customer Care Center , Avenue Marnix 24, 1000 Bruxelles 
· par e-mail à l’adresse suivante : plaintes@ing.be. 
7.13 Si elle n’obtient pas satisfaction ou souhaite obtenir des informations complémentaires sur la protection des données à caractère personnel, la personne concernée peut contacter le délégué à la protection des données (également dénommé "Data Protection Officer" ou 
"DPO") d’ING Belgique :  
· par courrier postal à l’adresse suivante : ING Privacy Office, Avenue Marnix 24, 1000 Bruxelles  
· par e-mail à l’adresse suivante : ingbePrivacyOffice@ing.com. 
7.14 Toute personne concernée dispose également du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de surveillance compétente en matière de protection des données à caractère personnel, à savoir, pour la Belgique, l’Autorité de protection des données (Rue de la Presse, 35, 1000 Bruxelles ; 
https://www.autoriteprotectiondonnees.be)
. 
8. Tarification 
8.1 L'accès à la plateforme ING Invoice Manager et les services offerts sont fournis selon les tarifs indiqués sur www.ing.be. Le Client autorise ING à débiter son compte ING désigné des montants dus à ING pour l'utilisation d'ING Invoice Manager. 
9. Assistance 
9.1 ING fournit une assistance technique et administrative pour ING Invoice Manager par l'intermédiaire de l'ING Contact Centre : 
· par la page d’assistance : Les Membres peuvent trouver les réponses à la plupart de leurs questions sur une page d’assistance dédiée sur ING Business’ Bank. Les Membres peuvent accéder à la page d’assistance via la page des paramètres ING Invoice Manager ou via le tableau de bord ING Invoice 
Manager ; 
 
· par chat : les Membres peuvent également contacter l'assistance par chat sur la même page d'assistance ; 
 
· par téléphone : disponible du lundi au vendredi de 8h à 18h au numéro + 32 2 464 60 02 
9.2 En cas de réclamation, les Clients doivent suivre la procédure décrite à l'article 10 du Règlement général. 
 10. Modifications 
10.1 ING se réserve le droit de modifier les 
Conditions générales. Toutes les modifications sont signalées aux Clients au moins un (1) mois avant leur application. Les Clients ont la possibilité de résilier les Conditions générales dans ce délai d'un (1) mois s'ils ne sont pas d'accord avec les modifications proposées. Les modifications sont contraignantes pour les Clients s'ils n'ont pas résilié les Conditions générales dans un délai d'un mois à compter de leur notification. 
10.2 Le Client accepte et reconnaît que toutes les modifications des Conditions générales d'ING Invoice Manager peuvent être communiquées par e-mail, conformément à la section 
"Communication entre ING et le Client".  
11. Droit applicable et compétence 
11.1 Tous les droits et obligations du Client et d'ING sont soumis au droit belge. 
11.2 Sous réserve des cas dans lesquels les tribunaux compétents sont désignés en vertu de dispositions impératives, ING peut, en qualité de demandeur et de défendeur, porter tout litige relatif à ses relations d'affaires avec le Client devant les tribunaux de Bruxelles. 
12. Licence de membre 
12.1 Pour la durée des présentes Conditions générales, le Membre reçoit une licence non exclusive et non transférable pour l'utilisation des services d'ING Invoice Manager. Cette licence donne uniquement le droit d'accéder et d'utiliser les services d'ING Invoice Manager conformément aux objectifs déterminés dans les Conditions générales. 
12.2 Les marques, noms et logos, déposés ou non, contenus dans le service et la plateforme ING Invoice Manager sont la propriété exclusive d'ING Belgique ou des autres sociétés du Groupe ING et ne peuvent être reproduits, sans l'accord exprès et préalable d'ING Belgique ou des assureurs concernés externes au Groupe ING.  
12.3 Droits de propriété intellectuelle Toute la propriété intellectuelle relative au service ING Invoice Manager est détenue conjointement par ING Belgique et Billit NV. ING Belgique est propriétaire exclusive des marques, noms de marque et logos du service, tandis que Billit NV conserve les droits de propriété intellectuelle sur les caractéristiques techniques de la plateforme, y compris ses interfaces, logiciels, bases de données et autres éléments propriétaires. 
 
13. Durée et résiliation 
13.1 Les présentes Conditions générales sont conclues pour une durée indéterminée. 
13.2 ING peut résilier les présentes Conditions générales moyennant un préavis d'un mois. Ce mois commence le 1er jour du mois au cours duquel le contrat est résilié et se termine le dernier jour du même mois. Les services aux Clients prennent fin le premier jour du mois suivant le mois au cours duquel le contrat a été résilié.  
13.3 Le Client a le droit de mettre fin au contrat à tout moment, en le signalant à ING par les canaux prévus à cet effet. Après la résiliation, ING continuera à donner accès à ING Invoice Manager jusqu'à la fin du mois civil suivant, ce qui permettra au Client et à ses Membres de continuer à l'utiliser et de disposer de suffisamment de temps pour télécharger les données nécessaires à partir de la plateforme. Les tarifs habituels continuent à s'appliquer pendant cette période. 
 	 
14. Définitions 
14.1 La terminologie suivante est utilisée et s’applique aux fins des présentes Conditions générales et des documents auxquels elles font référence, sous réserve d’une autre terminologie dans ces derniers. Les termes peuvent être utilisés sans distinction au pluriel ou au singulier. 
· Billit NV : 
Billit NV 
Octrooiplein 1 Boîte 302 
9000 Gand 
Belgique 
Numéro d'enregistrement de la société 0563.846.944 Numéro de TVA BE563.846.944 
· Client : la personne physique ou morale au nom et pour le compte de laquelle le Contrat ING Invoice Manager est conclu et qui est titulaire du (des) compte(s) professionnel(s) ouvert(s) auprès d'ING Belgique. 
· Membre : une personne physique autorisée à se connecter et à utiliser ING Invoice Manager au nom du 
Client. 
· Peppol : 	Pan-European 	Public 
Procurement On Line.    
